
Faut-il, pour revenir aux sources de la littérature canadienne d'expres-
sion française, se pencher sur les rapports écrits des évêques et des

gouverneurs, des sulpiciens et des jésuites, des généraux Montcalm et

Lévis ? D'autres possibilités s'offrent à coup sûr : on peut choisir entre les

sept mille lettres de la mystique Marie de l'Incarnation 6 et la correspon-
dance mondaine, romanesque, de Mme Bégon avec son gendre, commis-
saire en Louisiane. On peut comparer la description des «moeurs et

productions» de la colonie, que Pierre Boucher adresse à Colbert en 1664,
au Grand Voyage au pays des Hurons du naïf et savoureux récollet Sagard,

paru en 1632. On peut faire discuter les jésuites et le baron de Lahontan,
comme lui-même se met en scène à côté d'un chef indien dans ses fameux
Dialogues, supplément à des Voyages plus ou moins imaginaires, à des
Mémoires critiques, philosophiques, qui eurent beaucoup d'influence au
XVIlle siècle sur Voltaire, Diderot, Switf et même, plus tard, sur Chateau-
briand.

À la suite de la Conquête (1759), il faut attendre l'établissement d'une
Chambre d'assemblée, en 17917, et la fondation du journal Le Canadien


